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LE CYCLE III 
 

CYCLE de FORMATION à la PRATIQUE AMATEUR 
Accès à une pratique musicale autonome, choix d’une activité musicale en amateur, ou poursuite des études vers un 

métier de la musique. 
durée 3 ans 

La durée du Cycle peut être allongée ou raccourcie d’une année selon la progression de l’élève 

Une discipline dominante 
durée 2 heures en pédagogie de groupe ou 1 heure en individuel 

Musique d’Ensemble 
Pratique collective dirigée de niveau 3 : durée 1h30 à 2h00 pendant toute la durée du Cycle 

 
Pratique collective semi-dirigée telle que la Musique de Chambre : durée 1h30 à 2h00 pendant 1 an. 

 
OBJECTIFS DU CYCLE 

Les objectifs de ce cycle constituent un ensemble cohérent d’acquisitions et de savoir-faire : 
- Acquérir des connaissances structurées. 
- Interpréter une œuvre vocale ou instrumentale avec maîtrise. 
- Évaluer sa propre interprétation. 
- Définition d’un projet personnel. 
- Prendre des responsabilités au sein de la pratique amateur de son choix. 
- Accéder à une pratique musicale autonome. 
- Posséder une culture ouverte à l’ensemble des courants musicaux passés et contemporains. 
 

CONTENUS 
Les contenus pédagogiques figurent dans les cursus 

- Contenus du cursus élaborés suivant les compétences nécessaires pour l’exercice des pratiques amateurs, 
- Pratiques en référence au projet, réalisations transversales, relations avec la pratique amateur, 
- Écoute, histoire, analyse et esthétique. 
 

ORGANISATION 
La formation des musiciens est globale. Elle comprend 3 unités de valeur (UV) : 
- Une discipline dominante 
- Deux disciplines complémentaires (dont l’UV de FM obtenue en Cycle II et une pratique collective). 
Durée : 3 ans 

 
ÉVALUATION 

- Évaluation continue, dossier de l’élève, 
- Évaluation certificative, pouvant être réalisée sous la forme de prestation publique (programme libre établit en 
concertation entre l’élève et le professeur, pouvant comporter une création personnelle). 
- Cycle conclu par le CERTIFICAT D’ÉTUDES MUSICALES (C.E.M.). 
 

ÉCOUTES 
Tous les élèves inscrits en C.E.M. sont écoutés chaque année sur un programme libre n’excédant pas 5 
minutes. 
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MODALITÉS D’ÉVALUATIONS 

Épreuve publique sous forme de concert : durée 15 à 20 minutes 
 
 
- Les jurys sont composés du Directeur de l’école de Musique, d’1 musicien extérieur à l’école, spécialiste et certifié 
de la discipline dominante dans laquelle se présente l’élève ainsi que d’un professeur de l’Établissement ou d’une 
personnalité du monde musical. 
- Pour les disciplines complémentaires, un jury interne à l’établissement, composé du Directeur et de son Conseil 
Pédagogique, évalue l’élève en situation de concert. 
À l’issue de l’évaluation, le jury délibère et valide l’unité de valeur. 
- Le ou les professeurs assistent aux épreuves et participent à titre consultatif. 
- Le jury a connaissance du dossier d’évaluation continue de l’élève. 
 
À noter 
Les différentes unités de valeur nécessaires à la validation du C.E.M. peuvent être obtenues à des moments différents 
du cursus de l’élève en Cycle 3. 
 
 
 

LE CERTIFICAT D’ÉTUDES MUSICALES 
 
Lorsque l’élève a obtenu ses 3 unités de valeur obligatoires, le C.E.M. lui est décerné, diplôme de musicien 
amateur. 
 
UV de Pratiques Collectives 
UV de Formation Musicale 
UV Instrumental 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


